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Claude Avril , maire de Châteauneuf-du-
Pape : « Ce sont les projets qui nous font
avancer »

Claude Avril déborde d’idées pour continuer à rénover et embellir son village « dans le respect
de sa beauté naturelle ». S’il souhaite développer un tourisme à visage humain, il n’en oublie
pas les grands dossiers d’aménagement de son bassin de vie et plaide pour l’usage du transport
fluvial ainsi que pour l’urgence de réaliser un troisième pont sur le Rhône.

Elu maire de Châteauneuf-du-Pape en 2014 et réélu haut la main aux municipales de 2020 avec 83,45%
des suffrages, il le confirme : « Ce sont les projets qui nous font avancer. Ils sont fondamentaux ». Et des
projets, même s’il en a réalisé depuis plus de 10 ans, il lui en reste encore plein la musette dans ce village
qui fut la résidence d’été des papes lorsque ceux-ci étaient encore installés à Avignon.

https://www.linkedin.com/in/claude-avril-4a539854/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le pari de la culture et du vin
Dans cette commune d’un peu plus de 2 000 habitants, terre de vignes réputées dans le monde entier
depuis plus de sept siècles et première Appellation d’origine contrôlée (AOC) de France dès 1936 grâce
au  Baron  Le  Roy,  le  maire  insiste  :  «  Nous  avons  la  chance  d’être  entourés  par  un  magnifique
environnement historique, patrimonial, géographique, viticole, culturel. A nous de le développer tout en
le préservant pour continuer à bien vivre à Châteauneuf ».
Après Les Causeries et la matinée passée avec bonheur entre Sylvain Tesson et Franck Ferrand en mai,
Châteauneuf en bulles et les fans de BD attirés par milliers grâce à Raphaël Vannelle qui les a organisés
avec toute l’équipe municipales en juin, Châto’Off les murs en partenariat avec le Festival d’Avignon (du
15 au 19 juillet) et le passage du Tour de France cycliste, mardi prochain 22 juillet, sur la Route du Mont-
Ventoux, le village regorge de festivités à destination de la population et des touristes qui débarquent par
cars entiers au pied du château.

https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/jubilation-avec-sylvain-tesson-aux-causeries-de-chateauneuf-du-pape/
https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/raphael-vannelle-le-passionne-aux-deux-casquettes-la-bd-bande-dessinee-et-la-db-distillerie-a-blachere/
https://www.festivaloffavignon.com/page/off-les-murs
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Dans les rues du village lors de Châteauneuf-du-Pape en Bulles. Crédit : DR/Mairie de Châteauneuf-
du-Pape

 
Conférence dans le château lors des Causeries. Crédit : DR/Mairie de Châteauneuf-du-Pape
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Une terre de solidarité
« Mais ici, à Châteauneuf, on s’occupe de tous sans distinction. Il faut savoir qu’il y a 13,5% de logements
sociaux, 10% de chômeurs, 20 à 30% de familles modestes et des gens aisés, voire riches » explique le
premier magistrat. « Nous avons tissé des liens intergénérationnels avec l’ensemble de la population. Par
exemple,  la piscine associative est réservée tous les matins aux seniors et aux mamans avec leurs
enfants, qui paient 30€ à l’année. De même, en nous basant sur le quotient familial, nous envoyons au
frais l’été et au ski l’hiver, en colonie de vacances, les petits aux Orres et à Montgenèvre. Nous ne
pourrions pas le faire sans la fameuse ‘Cuvée des Hospices’ organisée par les vignerons du village qui
rapporte entre 60 et 80 000€ par an ». Dans le même esprit de solidarité avec les plus démunis, les
invendus alimentaires non périmés de la supérette sont offerts, à l’abri des regards, aux pensionnaires du
CCAC (Centre communal d’action sociale), aux personnes âgées, aux saisonniers…

« Ici, à Châteauneuf, on s’occupe de tous sans distinction. »

La ‘Cuvée des Hospices’ des vignerons permet à la commune de financer de nombreux projets
sociaux comme la piscine associative intergénérationnelle notamment. Crédit : DR/Mairie de
Châteauneuf-du-Pape

Moins de poids lourds, davantage de projets
Après avoir aménagé la place Jean Moulin, avec son Benedetti Caffè, sa Maisouneta et son Comptoir de la

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/07/Capture-decran-2025-07-15-112233.jpg
https://www.benedetti-caffe.com/
https://lamaisouneta.fr/
https://www.lameregermaine.com/le-comptoir/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Mère Germaine qui ne désemplissent pas semaine et week-ends compris,  Claude Avril  est en train
d’implanter un parking supplémentaire végétalisé dans le quartier des Arènes. Objectif ? Désengorger la
circulation  sur  les  hauteurs.  «  Ce  seront  220  places  avec  des  caméras  de  vidéo-protection.  Un
investissement de plus de 1,3M€ que nous n’aurions pu faire sans l’appui de l’intercommunalité du Pays
d’Orange en Provence qui aide un petit bourg comme le nôtre » ajoute-t-il.

La place Jean-Moulin, nouveau lieu de vie du village. Crédit : DR/Mairie de Châteauneuf-du-Pape

Un projet pour valoriser le Château Pontifical
Autre projet et non des moindres puisque sa silhouette est visible à des kilomètres alentour, le Château
Pontifical qui date de 1317.
« C’est un site historique et emblématique que nous voulons valoriser. Nous avons procédé en 3 étapes-
clés depuis 8 ans : en 2015, un diagnostic d’archéologie préventive avec les services du Département de
Vaucluse. En 2017, une étude documentaire en liaison avec l’Université d’Avignon pour analyser les
archives écrites  et  iconographiques et  en 2018 une étude archéologique du bâti  qui  a  révélé,  par
endroits, une montée des eaux par capillarité. D’ici à 2026, en accord avec tous les organismes habilités,
la DRAC, les Bâtiments de France et les Monuments Historiques, le Mur ouest va être consolidé, les
joints refaits. A terme, nous allons réhabiliter dans les règles de l’art ce site unique, construire une
nouvelle salle au-dessus de celle qui existe, avec un ascenseur, un belvédère et une vue à couper le
souffle à 360° pour y organiser des évènements culturels d’exception. Il faut que ce joyau médiéval
retrouve la place qu’il mérite au cœur du patrimoine régional et national. »

https://www.lameregermaine.com/le-comptoir/
https://www.ccpro.fr/ccpro/
https://www.ccpro.fr/ccpro/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/07/Capture-decran-2025-07-15-115414.jpg
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Il a aussi en tête l’idée d’une fête autour de tous les Anglo-Saxons, Irlandais, Gallois, Ecossais, Anglais,
Américains,  Australiens,  Néo-Zélandais  qui  fréquentent  régulièrement  Châteauneuf.  Elle  aurait  lieu
autour du 4 juillet, jour de la Fête Nationale des Etats-Unis, en mémoire de Lafayette et pourrait aussi
créer un évènement festif supplémentaire.

Le maire de Châteauneuf-du-Pape milite pour une meilleure utilisation du Rhône, notamment pour le
transport des granulats et des carrières ainsi que pour la réalisation d’un nouveau pont sur le fleuve-
roi. Crédit : Emmanuel Chandelier/Mairie de Châteauneuf-du-Pape

« Il faut absolument un troisième pont sur le Rhône. »

Claude Avril parle de « court et moyen terme » pour échelonner dans le temps tout ce qui doit permettre
aux habitants de Châteauneuf  de s’épanouir  dans un environnement calme et  préservé Or,  malgré
l’interdiction faite  aux camions de traverser  le  village et  de  polluer  la  vie  des  Châteauneuvois,  la
circulation reste un problème. « Y’en a marre de récupérer le trafic du Gard. Il faut absolument un
troisième pont sur le Rhône après ceux de Roquemaure et d’Aramon » martèle Claude Avril.
« Nous subissons le bruit, les vibrations, la pollution que génère ce flux de conducteurs qui refusent de
payer le péage de l’autoroute. Que chacun prenne sa part, c’est une question d’intérêt général ». En cela,
il se retrouve dans la même position que d’autres élus qui, au-delà des clivages politiques, souhaitent
sortir de cette inaction qui frappe la LEO depuis plus de quatre décennies pour réduire la pollution et
développer l’attractivité de leurs territoires respectifs, tout en fluidifiant la circulation.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/07/Capture-decran-2025-07-15-112944.jpg
https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/joel-guin-ne-veut-pas-que-le-grand-avignon-porte-le-chapeau-pour-la-leo/
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Carrières : « Qu’on préfère le fluvial à la route. »

Autre  combat,  contre  l’extension  des  carrières  qui  grignotent  inexorablement  la  terre  dans  un
environnement de vignes, de biodiversité et de romanité. Il est vent debout avec l’ODG (Organisme de
défense et de gestion de l’appellation).
« Qu’on fasse passer le trafic des blocs de pierres, granulats et cailloux par péniches et non par camions
au milieu de nos vignobles. Qu’on préfère le fluvial à la route. »

Pour rester positif, Claude Avril a encore d’autres projets en tête. « La vigne nous protège et malgré un
foncier rare, il existe encore des pépites, des espaces à développer. Bien sûr nous avons des hôtels
étoilés, mais pas assez. Je suis favorable à l’implantation de chambres d’hôtes de qualité, notamment du
côté de la Tour de l’Hers, un site somptueux de 5 hectares à l’ouest du village, au bord du Rhône. Cela
nous permettrait de capter les croisiéristes qui sont nombreux à nous rendre visite tout au long de
l’année et pas seulement en juillet-août. C’est un site historique d’anciens fours à chaux qui ont servi à
bâtir nos maisons et leurs toits en tuiles. Autre possibilité, du côté du Château Maucoil et ses 45 hectares
de vignes bio. Ils sont deux associés dont un entrepreneur bourguignon qui a le projet d’un hébergement
de luxe avec restaurant huppé et thermes romains. Nous avons aussi la chance d’avoir deux vélo-routes,
la via Rhona et la via Venaissia. Notre tourisme doit être humain, mettre en valeur notre terroir, nos
paysages, notre savoir-faire, notre histoire, notre culture et notre viticulture. »

https://www.echodumardi.com/economie/chateau-maucoil-a-orange-lheritage-dun-archiviste-de-la-royaute-neerlandaise/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/07/Capture-decran-2025-07-15-113252.jpg
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Au croisement de la via Rhona et la via Venaissia, Châteauneuf-du-Pape entend concilier tourisme à
visage humain, art de vivre, vigne et culture. Crédit : DR/Mairie de Châteauneuf-du-Pape

« Notre tourisme doit être humain. »

Le maire compte aussi sur un évènement qui vient de se dérouler en juin dernier et qui va se pérenniser
dans les années qui viennent. « Avec le Centre du Droit et d’Economie du Sport d’où sortent notamment
Zinedine Zidane et Nathalie Péchalat, pour organiser des rencontres sur le sport de haut niveau, les
performances, la santé des athlètes, leur mental, le suivi de carrières avec de grands champions du
monde du rugby,  du basket,  du volley,  du hand et  du foot qui  viendraient volontiers dans un lieu
prestigieux comme Châteauneuf et attireraient un public nouveau. »
Du 1er au 3 août prochains, ce sera La Véraison qui avait attiré 29 000 touristes l’an dernier. « Notre
village avance avec détermination. Nous continuons à rester au service de tous en maintenant un service
public de qualité, en valorisant le vivre ensemble et en faisant de la proximité et de la solidarité des
priorités du quotidien » conclut Claude Avril.

Près de 30 000 visiteurs sont attendus lors de la prochaine édition de la fête de La Véraison qui se

https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/16-000-touristes-en-deux-jours-a-chateauneuf-du-pape-pour-la-fete-de-la-veraison/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2025/07/Capture-decran-2025-07-15-114837-1.jpg
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tiendra du 1er au 3 août prochains. Crédit : DR/Mairie de Châteauneuf-du-Pape

Andrée Brunetti

À Cheval-Blanc, la colère du maire contre
Durance Granulats concernant le plan d’eau
ne s’éteint pas
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En 2019, la mairie de Cheval-Blanc reçoit un signalement de déchets sur le site exploité par
Durance Granulats, entreprise en partie détenue par Eurovia, filiale du groupe Vinci. 5 ans plus
tard, le maire Christian Mounier ne décolère pas, estimant que la carrière ne respecte pas ses
obligations, et ainsi, retarde le projet de faire du plan d’eau une zone attractive de baignade
pour les riverains et touristes. Thierry Suquet, nouveau préfet de Vaucluse, devrait se rendre
sur les lieux ce jeudi 2 mai. 

L’histoire  commence en 2019,  quand l’association chevalblanaise ‘Environnement et  qualité  de vie’
signale à la mairie avoir aperçu des déchets sur le site de la carrière de Durance Granulats, situé près du
plan d’eau de la Grande Bastide. Suite au refus du carrier de laisser la mairie avoir accès au site pour
vérifier, cette dernière obtient l’autorisation via une ordonnance du Juge des Libertés et de la Détention
(JLD) du tribunal de grande instance (TGI) d’Avignon.

Christian Mounier, maire de Cheval-Blanc, réquisitionne une mini-pelle et constate qu’il y a bel et bien

https://www.ville-chevalblanc.fr
https://www.durance-granulats.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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des  déchets,  à  savoir  des  pneus  et  des  souches,  enterrés.  Durance Granulats  décide  de  contester
l’ordonnance. Une contestation acceptée en 2021 puisque les installations classées pour la protection de
l’environnement  (ICPE),  dont  fait  partie  la  carrière,  sont  une  compétence  du  préfet  et  non  d’une
commune. La mairie n’aurait donc jamais dû avoir l’autorisation d’entrer sur le site.
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Les déchets retrouvés par la mairie. ©Mairie de Cheval-Blanc

Soupçon de document falsifié

Lors d’un comité de suivi organisé par le maire de Cheval-Blanc quelques mois plus tard, en septembre
2019, le document de demande d’autorisation d’exploiter la carrière fait débat. Le document est en trois
exemplaires : un donné à la Direction départementale des Territoires (DDT), un au carrier et un à la
mairie.  « Ces documents,  ils  sont tamponnés,  numérotés,  datés,  explique Christian Mounier.  Ils  ne
peuvent pas être modifiés. »

Ayant des doutes concernant la véracité du document, la mairie a fait un appel à un huissier, afin de
vérifier s’il y avait des disparités entre le document officiel et celui produit par le carrier. « L’huissier a
relevé 14 différences entre les deux documents », ajoute le maire de Cheval-Blanc. L’hydrogéologue Yves
Glard affirme alors qu’il n’a pas modifié ce document remis par Durance Granulats. « C’est surprenant

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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qu’une attestestation soit faite disant que tout est entré dans l’ordre alors que rien n’a été fait, au
contraire, les affaissements continuent à se produire », se désole le maire de la commune.

La liste d’inquiétudes s’allongent pour la mairie

Une autre préoccupation de la mairie de Cheval-Blanc : les enrochements autour de certaines parties du
plan  d’eau  de  la  Grande  Bastide  qui  s’affaissent.  Christian  Mounier  déplore  un  affaissement  des
enrochements près d’une propriété au-delà de la zone des 10 mètres autorisés en limite de propriété. 

«  En 2021,  le  préfet  de  Vaucluse  Bertrand Gaume fait  le  déplacement,  mais  ne  constate  pas  ces
affaissements comme nous on les voit, explique le maire. Donc aujourd’hui, on en est toujours là, à nous
battre pour nous faire entendre. »

Le projet du plan d’eau

Le plan d’eau de la Grande Bastide est divisé en deux parties : l’une réservée à la pêche, qui d’ailleurs
enregistre une belle fréquentation, et l’autre à la baignade. C’était en tout cas le projet à l’origine depuis
une  vingtaine  d’années.  Cette  seconde  partie  a  une  vocation  de  baignade,  de  mise  à  l’eau  des
embarcations, ainsi qu’à l’accueil des oiseaux et autres espèces avec un espace biodiversité. « C’est un
site qui a un potentiel exceptionnel, explique Christian Mounier. On a la chance d’avoir un camping qui
peut accueillir 500 personnes juste à côté. Donc avec le changement climatique qui nous est annoncé,
avec des températures de plus en plus chaudes à  l’avenir,  on a  un site  qui  doit,  bien au-delà du
département de Vaucluse, avoir la capacité d’accueillir quelques milliers de personnes au quotidien,
justement pour avoir un poumon vert, un endroit où on a de la fraîcheur. »

« Ce n’est plus un plan d’eau, mais un marécage. »

Christian Mounier

Selon le maire de Cheval-Blanc, on est bien loin du projet rêvé, avec des enrochements qui s’affaissent et
qui posent donc des problèmes de sécurité, un plan d’eau vaseux où l’on n’a pas envie de se baigner.
« Aujourd’hui, aucune association environnementale n’est avec nous », déplore Christian Mounier.

Vidéo réalisée par la commune pour montrer les éboulements et effondrements des berges. ©Mairie
de Cheval-Blanc

Quelle est la situation aujourd’hui ?

Depuis 2019, la commune a dépensé plus de 200 000€ en frais d’avocats et d’experts dans cette affaire.
Selon le maire, la remise en état du site pourrait coûter plusieurs dizaines de millions d’euros.
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La gendarmerie a été saisie et des enquêteurs se sont déplacés sur le site en février 2023, et de grosses
quantités de déchets ont été découvertes. Le maire a ensuite été auditionné le mois suivant. Une plainte
a  été  remise  à  Mme  la  Procureure  de  la  République  relative  à  plusieurs  infractions  pénales  et
environnementales reprochées à Durance Granulats et à l’État. Une information judiciaire a été ouverte
et un juge d’instruction a été nommé dans cette affaire en février 2024.

Une nouvelle que le maire accueille avec enthousiasme et espoir. En attendant, il devrait recevoir le
préfet de Vaucluse, Thierry Suquet, ce jeudi 2 mai afin de parler de cette affaire et de lui montrer le site
du plan d’eau. « On espère que les choses vont enfin avancer dans les prochains mois », conclut Christian
Mounier.

©Vanessa Arnal
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Orange, Carrière du Lampourdier et des Sept
combes : le préfet donne son autorisation
d’exploitation pour les 25 ans à venir.

Et bien tant pis, même si les viticulteurs de Châteauneuf-du-Pape s’en émeuvent le préfet de
Vaucluse,  Bertrand Gaume,  a  finalement  autorisé  la  société  Delorme SAS –de  Pernes-les-
Fontaines- à exploiter la carrière située aux lieux-dits Le Lampourdier et les Sept combes à
Orange pour une durée de 25 ans.

Les faits
Dans un précédent  article,  les  viticulteurs  de Châteauneuf-du-Pape portaient  la  voix  craignant  que
l’exploitation de la carrière du Lampourdier et des Sept combes étende sa superficie, son volume et sa
durée  d’extraction.  C’est  dorénavant  chose  faite  au  travers  d’un  arrêté  préfectoral  relayé  par  un

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/chateauneuf-du-pape-les-raisins-de-la-colere-des-viticulteurs-contre-les-carrieres-du-lampourdier/
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communiqué de presse de la Préfecture de Vaucluse. Cependant et pour ne point échauffer les esprits, le
document fait savoir que ‘l’arrêté préfectoral fixe les conditions d’aménagements, d’exploitation et de
suivi nécessaires à la préservation de l’environnement autour de cette installation.’

Un comité de suivi
‘Il instaure, ainsi, la mise en place d’un comité de suivi de l’environnement associant les représentants de
l’État et des collectivités territoriales ainsi que les acteurs économiques et environnementaux locaux.’

Mesurer l’impact
‘Cette instance de concertation doit  permettre à la société Delorme de présenter annuellement les
actions menées et prévues pour respecter les engagements pris lors de la constitution de son dossier et
prescrits  par  arrêté  préfectoral,  notamment  sur  le  suivi  environnemental  et  le  maintien  de  la
biodiversité.’

L’environnement
‘Les  services  de  l’État,  tout  particulièrement  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement (Dreal), procéderont à des contrôles réguliers sur site afin de s’assurer
du respect de l’arrêté pris et des conditions d’exploitation.’

Dans le détail
L’arrêté préfectoral signé le 29 janvier relate que ‘cette prolongation de durée n’est pas de nature à
entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 du
code de l’environnement ni à avoir d’incidences négatives notables sur l’environnement’.

Voies et délais de recours
Tandis  que  dans  l’article  ‘Voies  et  délais  de  recours’  indique  ‘Le  présent  arrêté  est  soumis  à  un
contentieux de pleine juridiction. Un recours peut être formé auprès du tribunal administratif de Nîmes
par les tiers intéressés dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l’affichage du présent arrêté ; par les demandeurs ou exploitants ; dans un délai de deux mois à compter
de la date de notification du présent arrêté.’

Télérecours
‘Le présent arrêté peut faire l’objet, d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés. Le tribunal administratif peut aussi
être  saisi  par  l’application  informatique  ‘télérecours  citoyens’  accessible  par  le  site  internet  :
http://www.telerecours.fr/

http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/pdfa_apc_29_01_202.pdf
http://www.telerecours.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

